Divorce pour faute et alcoolisme

Par madmedmid, le 14/09/2009 a 18:14

Bonjour,rnDans la mesure ou je ne suis pas sdr de pouvoir faire accepter un divorce par
consentement mutuel, rnun divorce pour faute peut-il étre prononcé pour alcoolisme d'un
épouxrnsachant que celui-ci ne suit pas le traitement prescris par un médecin ?rnMerci pour
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